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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Confirmation de la nomination du Directeur exécutif 

Note du Secrétaire general 

1. Au paragraphe 18 de la section II de la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée 
générale, en date du 17 novembre 1966, il est stipulé que le Directeur exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel est nommé par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et que sa nomination est 
confirmée par l'Assemblée générale. Il est également stipule que le Directeur 
exécutif est nommé pour quatre ans et peut être maintenu dans ses fonctions à 
l'expiration de son mandat. 

2. Le présent mandat du Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel, M. Abd-El Rahman Khane, vient à expiration le 
31 decembre 1978. li 

3. Le Secrétaire général propose de maintenir M. Abd-El Rahman Khane dans ses 
fonctions de Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop­
pement industriel pour un nouveau mandat de quatre ans qui prendra fin le 
31 décembre 1982. Le Secrétaire général tient à ajouter qu'il a consulté M. Khane 
avant de formuler cette recommandation, 

4. Le Secrétaire général exprime l'espoir que l'Assemblée générale confirmera 
cette nomination. 

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-neuvième sesslon, 
Supplément No 31 (A/9631), p. 12, point 43 d). 
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